
Le 31/03/2021 
Madame, monsieur, 
 
Faisant suite aux mesures annoncées concernant la crise sanitaire, voici quelques précisions sur les nouvelles procédures. 
Nous vous remercions de continuer à nous signaler tout cas COVID chez un enfant, ou cas contact, comme cela était fait jusqu’à 
maintenant, avec une grande rigueur. 
Elèves positifs : à partir du 27 mars, tout cas positif dans une classe quel que soit le niveau entraine une fermeture de classe pour 
une semaine. Pour revenir, tous les enfants de plus de 6 ans doivent attester d’un test négatif afin de revenir au 8ème jour en classe, 
après 7 jours pleins d’éviction. Sans ce test, l’éviction dure 7 jours supplémentaires. Une déclaration sur l’honneur des 
responsables légaux suffit.  
Les mesures d’éviction concernent les élèves, pas les adultes. L’enseignant continue à enseigner à distance, avec possibilité pour 
vous de venir chercher le travail à l’école à 16h30, sur rdv, si besoin. Ces modalités seront communiquées aux parents dès la 
fermeture de la classe par l’enseignant(e). 
Les parents concernés par la fermeture (et uniquement ces derniers) seront contactés par téléphone le jour même de la fermeture 
de la classe. Nous vous conseillons donc de prévoir une solution pour venir chercher votre enfant au plus vite à l’école, en cas de 
fermeture de la classe.   
Adultes positifs : un adulte/enseignant positif n’entraine pas la fermeture de la classe. L’enseignement à distance n’est pas 
enclenché puisque l’enseignant(e) est malade. S’il n’est pas remplacé dans l’école, nous vous demandons, dans la mesure du 
possible, de garder votre enfant à la maison. Les élèves qui seront présents à l’école seront répartis et donc brassés avec les autres 
classes. 
Je vous invite à consulter les documents sur les nouvelles mesures, qui ont été mis en ligne sur le site de l’école hier soir. Voici un 
rappel de l’adresse du site : 

http://www.ec-rosaparks-massy.ac-versailles.fr/ 
Comptant sur votre aide, nous mettons tout en œuvre pour le bien-être des élèves à l’école. 
Bien cordialement, 
 
Mme PERRET  
La directrice de l’école Rosa Parks 
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